"Sous toutes réserves"

par messager

Saint-Eustache, le 22 juillet 2005

Me Véronique Dubois

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la bourse

800, Place Victoria, 2e étage

bureau 2.55

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Objet :
Demande de statut d’intervenant et budget prévisionnel

de l’Union des municipalités du Québec 

R-3549-2004ph2



N/dossier :
40 117-011
Chère consoeur,

Veuillez trouver sous pli l’original ainsi que sept (7) exemplaires de la demande de statut 

d’intervenant de l’Union des municipalités du Québec ainsi que le budget prévisionnel dans le dossier mentionné en rubrique.

En ce qui a trait à la demande d’intervention, nous portons à votre attention la demande particulière de l’UMQ quant à son amendement éventuel. En effet, tel qu’il appert à ladite demande d’intervention, l’UMQ est à finaliser une entente dans le but de retenir les services d’un expert commun avec les intervenants RNCREQ et UC. Nous vous référons d’ailleurs aux lettres de nos deux collègues, Me Sicard et Me Fecteau sur le sujet.

L’UMQ déposera donc, dans un avenir rapproché, une demande d’intervention précisée suite à la conclusion de son entente sur l’expertise commune annoncée.

En ce qui a trait au budget prévisionnel, nous portons également à votre attention que celui-ci pourra subir quelques modifications suite à la définition du mandat de l’expert commun et aux frais relatifs aux travaux de celui-ci. 
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Soyez assurée que l’UMQ demeure soucieuse de présenter une demande de remboursement de frais raisonnable et tentera de minimiser les impacts des frais d’expert possiblement par la réduction des heures de son analyste, le cas échéant. Un budget prévisionnel amendé suivra de toute façon l’entente à survenir sur l’expertise commune annoncée. 

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, nos salutations les plus distinguées.

Steve Cadrin, avocat

SC/sb

p.j.

c.c. : 
Me F. Jean Morel, Hydro-Québec


